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Type de réunion 
Réunion d’école publique 
 

 
 

 
Discussion sur le constat (facultatif) (titres en arial gras corps 12) 
 
La communication parents/enseignants n’est pas satisfaisante. 
L’école a une vision décalée de la famille. 
On observe un glissement dans le rôle et les attributions : les enseignants vers l’éducation et les 
parents vers l’instruction. 
La citoyenneté serait au carrefour entre éducation et instruction, il est nécessaire de définir ensemble, 
parents/enseignants/élèves, des valeurs communes. 
 
 
Numéro et titre du premier sujet traité  
02  Quelles doivent être les missions de l’Ecole, à l’heure de l’Europe et pour les décennies à venir ? 
 
Numéro et titre du deuxième sujet traité 
16  Quelles relations établir entre les membres de la communauté éducative-en particulier entre parents et 
professeurs et entre professeurs et élèves ? 
 
Numéro et titre du troisième sujet traité 
17  Comment améliorer la qualité de la vie des élèves à l’école ? 
 
Numéro et titre du quatrième sujet traité 
20  Comment l’école doit-elle utiliser au mieux les moyens dont elle dispose ? 
 
 
Remarques complémentaires sur le débat (facultatif) 
Interrogation, voire mécontentement des enseignants et des parents quant à la place, la méthodologie 
et la suite donnée au débat 
Samedi 6/12/03 : plus ou moins 50 personnes dont une nette majorité d’enseignants pour 4 écoles (2 
maternelles et 2 élémentaires) 
 Samedi 13/12/03 : plus ou moins 30 personnes dont une nette majorité de parents pour 4 
écoles (2 maternelles et 2 élémentaires) 
 
 
Trois priorités pour l’École (une phrase par priorité) 
 
1 Nécessité de former les enseignants à la communication avec les parents  
 
2 Définir institutionnellement les liens de travail entre l’école, les partenaires associatifs ou autres 
L’école doit cadrer et définir les relations entre parents, élèves et enseignants (sous forme de charte à 
définir en commun) 
 
3 Instituer 3 réunions parents/enseignants pour s’entretenir de sujets et thèmes qui concernent la 
collectivité 
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